
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cluster for Logistics, Luxembourg, a.s.b.l. 

Association sans but lucratif 

7, Rue Alcide de Gasperi 

L-2981 Luxembourg 

Luxembourg 

F7921 

 

 

 

 

 

Modification des Statuts suivant AG du 29 avril 2019 

 

Article 21 : Le Conseil peut créer un ou plusieurs comités ou groupes de travail, permanents ou 
temporaires et dont les membres sont choisis au sein ou en dehors du Conseil. Il déterminera les 
missions et pouvoirs de ces comités. 

Le Conseil d’administration peut, sous sa responsabilité, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs, soit 
pour la gestion journalière de l’association, soit pour une ou plusieurs affaires déterminées à un ou 
plusieurs membres ou à des tiers qui ne doivent pas nécessairement être des membres. 

Les travaux administratifs et financiers sont confiés par le Conseil d’administration à un secrétaire de 
l’Association qui assiste également aux réunions de Conseil d’administration et aux assemblées et en 
dressera le rapport. Il est habilité à signer les correspondances de l’association. Concernant les 
engagements financiers, l’Association n’est valablement engagée que par la signature conjointe du 
Président et d’une des personnes suivantes : vice-président, trésorier, secrétaire, personne 
disposant d’une délégation spéciale.  
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